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Délibération n° 91-32 AT du 24 janvier 1991

portant application des dispositions du Chapitre V du Titre IV du Livre I

de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 intitulé "Dispositions communes aux délégués syndicaux et aux représentants du personnel", et fixant les modalités de calcul pour la détermination des effectifs à prendre en compte pour l'application

des dispositions du Titre IV du Livre I précité.

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 176)

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112 AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 17 janvier 1991,

Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE QUATRIEME

LES GROUPEMENTS PROFESSIONNELS,

LA REPRESENTATION DES SALARIES

CHAPITRE CINQUIEME

DISPOSITIONS COMMUNES
AUX DELEGUES SYNDICAUX
ET AUX REPRESENTANTS DU PERSONNEL

Article 1.— La présente délibération fixe les modalités d'application du Chapitre V du Titre IV du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 intitulé "Dispositions communes aux délégués syndicaux et aux représentants du personnel", et fixant les modalités de calcul pour la détermination des effectifs à prendre en compte pour l'application des dispositions du Titre IV du Livre I précité.

Section I - Règle de détermination

des effectifs

Article 2.— Pour la mise en place des institutions représentatives prévues par les délibérations relatives à l'exercice du droit syndical dans les entreprises, aux délégués du personnel, aux comités d'entreprise, ainsi qu'aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les modalités de calcul pour la détermination des effectifs des entreprises ou des établissements sont les suivantes :

· l'effectif à retenir est l'effectif moyen pendant les douze mois précédents,

· sont à prendre en compte intégralement dans le calcul, les salariés sous contrat à durée indéterminée, les travailleurs à domicile, les apprentis ainsi que les salariés à l'essai,

· sont à prendre en compte au prorata de leur temps de présence au cours des douze derniers mois, les salariés sous contrat à durée déterminée et les intermittents.

Toutefois, pour les salariés à temps partiel dont la durée du travail est inférieure à 20 heures par semaine ou à 85 heures par mois, l'effectif est calculé en divisant la masse totale des horaires inscrits dans les contrats de ces salariés par la durée légale de travail ou la durée conventionnelle si celle-ci est inférieure.

Les mêmes règles sont applicables, le cas échéant, pour connaître l'importance numérique de la délégation du personnel à mettre en place lors de la première élection.

Toutefois, lors des renouvellements, le nombre de sièges à pourvoir est en fonction de l'effectif au jour de l'élection, à l'exception du cas où cet effectif se trouve inférieur au seuil prévu pour l'existence de l'institution. Dans ce dernier cas, il est fait appel aux règles de calcul applicables lors d'une première élection.

Section II - Heures de délégation

et moyens communs

Article 3.— Le chef d'entreprise ou d'établissement est tenu de laisser aux délégués syndicaux, délégués du personnel, membres élus du personnel au comité d'entreprise ou d'établissement, représentants syndicaux auxdits comités, le temps nécessaire à l'exercice de leurs fonctions dans la limite d'une durée qui, sauf circonstances exceptionnelles, ne peut excéder la durée suivante : 

· délégué syndical :

  51 à 100 salariés   :   4 heures / mois

101 à 250 salariés   :   6 heures / mois

251 à 500 salariés   :   8 heures / mois

500 et plus salariés  : 10 heures / mois

· délégué du personnel titulaire : 10 heures par mois,

· membre élu titulaire d'un comité d'entreprise ou d'établissement : 10 heures par mois,

· représentant syndical auxdits comités : 10 heures par mois.

Lorsque, par suite de carence du comité d’entreprise, les délégués du personnel sont amenés à remplir les fonctions dévolues au comité d'entreprise, le délégué titulaire bénéficie d'un crédit supplémentaire d'heures de trois heures de délégation par mois.

Article 4.— Les délégués suppléants du personnel comme les membres suppléants du comité d'entreprise ne disposent pas d'heures de délégation, sauf dans le cas où ils remplacent le titulaire dans le cadre de ses heures de délégation.

Article 5.— Les heures de délégation sont attribuées individuellement au regard du mandat de chacun des représentants titulaires du personnel. Les heures de délégation non utilisées dans la période concernée ne peuvent être reportées sauf d'accord parties.

Article 6.— Le temps passé aux réunions légales et réglementaires prévues pour le fonctionnement des institutions représentatives du personnel dans l'entreprise ne s'impute pas sur les heures de délégation définies aux articles précédents. Il en est de même pour le temps passé en réunion extraordinaire à l'initiative du chef d'entreprise. Les heures de délégation utilisées, comme le temps passé aux réunions ci-dessus, sont payés comme temps de travail et à l'échéance normale. Les intéressés doivent percevoir une rémunération strictement égale à celle qu'ils auraient reçue s'ils avaient effectivement travaillé selon l'horaire de l'établissement ou de leur service. Toutefois, si les réunions amènent un dépassement de cet horaire, ce dépassement est rémunéré sans majoration pour heures supplémentaires.
Article 7.— Pour l'exercice de leurs fonctions, les délégués syndicaux, les délégués du personnel, les membres élus du comité d'entreprise ou d'établissement ainsi que les représentants syndicaux au comité d'entreprise ou d'établissement, peuvent durant leurs heures de délégation, se déplacer hors de l'entreprise. Ils peuvent également, tant durant les heures de délégation qu'en dehors des heures de travail, circuler librement dans l'entreprise et y prendre les contacts nécessaires à l'accomplissement de leur mission, notamment auprès d'un salarié à son poste, sous réserve de ne pas apporter de gêne importante à soit l'accomplissement du travail des salariés, ou soit à la bonne marche de l'entreprise. 

Article 8.— L'utilisation des heures de délégation donne lieu à une information préalable du chef d'entreprise ou de son représentant par l'intéressé.

Les déplacements à l'extérieur de l'entreprise donnent lieu à une information préalable du chef d'entreprise ou de son représentant. Cette information doit être communiquée au moins vingt-quatre heures à l'avance sauf cas de force majeure.

Les heures de délégation ne peuvent être utilisées que pour des tâches qui entrent dans le cadre normal des missions des bénéficiaires de ces heures.

L'employeur ne peut imposer un contrôle préalable de l'utilisation des heures de délégation. Il peut demander justification des absences à postériori, dès lors que l'objet de ce contrôle se limite au calcul de ces heures en vue de leur paiement ou de leur comptabilisation.

En cas de contestation par l'employeur de l'usage fait des temps ainsi alloués, il lui appartient de saisir le tribunal de première instance.

Article 9.— Dans toutes les entreprises de plus de 10 salariés, le chef d'entreprise est tenu de mettre à la disposition des représentants du personnel, un local suffisant pour leur permettre de remplir leur mission et notamment de se réunir.

Dans les entreprises de cinquante (50) salariés et plus, ce local est commun aux délégués du personnel, au comité d'entreprise ou d'établissement et au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

L'utilisation de ce local fait l'objet d'un accord entre l'employeur et les différentes institutions représentatives du personnel intéressées.

Article 10.— L'employeur doit mettre à la disposition de chacune des institutions représentatives du personnel, délégués du personnel et comité d'entreprise ou d'établissement, un panneau d'affichage qui lui est propre.

Chaque section syndicale représentative dispose également d'un panneau particulier.

Ces panneaux, distincts de celui réservé aux communications du chef d'entreprise, sont placés de préférence sur les lieux de passage du personnel, et sont destinés à l'affichage des communications et informations que ces institutions sont amenées à porter à la connaissance des salariés de l'entreprise dans le cadre de leurs missions.

Section III - Contentieux électoral

et des désignations syndicales

Article 11.— Les contestations relatives aux désignations des délégués ou représentants syndicaux ainsi qu'aux élections professionnelles sont de la compétence du Tribunal de première instance qui statue en dernier ressort dans les dix jours de sa saisine. Elles ne sont recevables que si elles sont faites, en cas de contestations sur l'électorat, dans les trois jours suivant la publication de la liste électorale, et en cas de contestation sur la régularité de l'élection ou sur la désignation des délégués ou représentants syndicaux, dans les quinze jours suivant ces élections ou cette désignation. La décision peut être déférée à la Cour de cassation.

Section IV - Conditions de licenciement des 
délégués ou représentants syndicaux et des 
représentants du personnel et assimilés

Article 12.— Le licenciement d'un délégué syndical, d'un délégué du personnel, d'un délégué de bord ou d'un salarié membre du comité d'entreprise ou représentant syndical à ce comité ne peut intervenir que sur autorisation de l'Inspecteur du travail.

La même procédure est applicable aux candidats aux fonctions de représentants du personnel pendant les six mois qui suivent la publication des candidatures, ainsi qu'aux anciens délégués syndicaux, représentants du personnel ou représentants syndicaux pendant six mois après la cessation de leurs fonctions ou de leur mandat.

En outre, en application de l'article 41 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 susvisée, les mêmes dispositions sont applicables aux salariés qui siègent ou ont siégé en qualité de représentant du personnel dans un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Article 13.— La demande d'autorisation de licenciement est adressée par l'employeur à l'Inspecteur du travail par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Article 14.— L'Inspecteur du travail procède à une enquête contradictoire au cours de laquelle le salarié peut, sur sa demande, se faire assister d'un représentant de son syndicat.

L'Inspecteur du travail dispose d'un délai de quinze (15) jours pour prendre une décision. Celui-ci court à compter de la réception de la demande motivée, prévue à l'article précédent.

Il peut, par lettre recommandée adressée à chacune des parties, proroger d'une même durée ce délai, si les nécessités de l'enquête l'exigent.

Article 15.— La décision de l'Inspecteur du travail est obligatoirement motivée. Elle est notifiée à l'employeur, au salarié et lorsqu'il s'agit d'un délégué syndical ou représentant syndical au comité d'entreprise, à l'organisation syndicale concernée. Cette notification est faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Article 16.— Le Ministre chargé des territoires d'outre-mer, ou le cas échéant, le Ministre de la défense nationale, peut annuler ou réformer la décision de l'Inspecteur du travail sur le recours de l'employeur, du salarié ou du syndicat que ce salarié représente ou auquel il a donné mandat à cet effet.

Ce recours doit être introduit dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision de l'Inspecteur.

Article 17.— L'Inspecteur du travail et, le cas échéant, le Ministre chargé des territoires d'outre-mer, ou le cas échéant, le Ministre de la défense nationale, examinent notamment si la mesure de licenciement envisagée est en rapport avec le mandat détenu, brigué ou antérieurement exercé par l'intéressé.

Article 18.— L'annulation, sur recours hiérarchique, par le Ministre chargé des territoires d'outre-mer, ou le cas échéant, le Ministre de la défense nationale, d'une décision de l'Inspecteur du travail autorisant le licenciement d'un salarié mentionné à l'article 15 emporte, pour le salarié concerné et s'il le demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision, droit à réintégration dans son emploi ou dans un emploi équivalent.

Il en est de même dans le cas où, sauf sursis à exécution ordonné par le Conseil d'Etat, le juge administratif a annulé une décision de l'Inspecteur du travail ou du Ministre chargé des territoires d'outre-mer, ou le cas échéant, le Ministre de la défense nationale, autorisant un tel licenciement.

Le salarié concerné est réintégré dans son mandat si l'institution n'a pas été renouvelée. Dans le cas contraire, il bénéficie pendant une durée de six mois, à compter du jour où il retrouve sa place dans l'entreprise, de la procédure prévue à l'article 12.

Lorsque l'annulation de la décision d'autorisation est devenue définitive, le salarié concerné a droit au paiement d'une indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au cours de la période qui s'est écoulée entre son licenciement et sa réintégration s'il l'a demandée dans le délai, prévu au premier alinéa, ou à l'expiration de ce délai dans le cas contraire. Ce paiement s'accompagne du versement des cotisations afférentes à ladite indemnité, qui constitue un complément de salaire.

Article 19.— En cas de faute grave, le chef d'entreprise a la faculté de prononcer la mise à pied immédiate de l'intéressé en attendant la décision définitive. En cas de refus de licenciement, la mise à pied est annulée et ses effets supprimés de plein droit.

Section V - Pénalités

(articles 106 à 123 inclus de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)

Article 20.— Quiconque aura enfreint les dispositions de l'article 67 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relatif au licenciement des délégués syndicaux, délégués du personnel, délégués de bord, des salariés membres élus d'un comité d'entreprise ou représentants syndicaux à ce comité, ainsi que des candidats aux fonctions de représentant du personnel ou des anciens délégués syndicaux, représentants du personnel ou représentants syndicaux au comité d'entreprise, ou enfreint les dispositions des délibérations prises pour l'application dudit article 67, et notamment les dispositions de la Section IV de la présente délibération, sera puni d'un emprisonnement de deux mois à un an et d'une amende de 2 000 FF à 20 000 FF (36 360 F CFP à 363 600 F CFP) ou de l'une de ces deux peines seulement.

En cas de récidive, l'emprisonnement pourra être porté à deux ans et l'amende à 40 000 FF (727 200 F CFP).

Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi homologuant les dispositions des alinéas 1 à 3 du présent article, et conformément à l'article 65 de la loi portant statut de la Polynésie française, les auteurs des infractions prévues au présent article sont passibles des peines applicables aux auteurs de contraventions de la 5e classe.

Section VI - Disposition finale

Article 21.— Le Président du Gouvernement de la Polynésie française est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le Secrétaire,
Le Président


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN
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